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21 JUILUTNUMERO SPECIAL 

J·QURNAL OFFI 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÊ 


ABONNEMENTS 

\HI "'. ,'!l 1oI0la 

Togo. Fraaee et Coloni•••• 7{tO fI'. 375 rI'. 
EtTalliCt'. , , • • • ., 850 Er. .nO fT. 

, ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour Îu aHDuemouu et ~.oJ;lc.", .'.dNl."IT 
au Dire/:teur ae )'&Ole Proie.uiolUlOlio do III 
!t{it.iol) Cad),oli~\le de LOMt. TOGO. 

Ils C(tlnm.l:u~.nt par le l'remieT numéro d'n 
moi. et .e ronDillout par le d....i.r IUlmôro d'ail 
do. " trime.tre:a. 

Le • .abOJUlemcat. et 
d'a'?auco. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'iOllllatriculatloll 
ou livre foncier du territoire du 7ogo 

Tout.s· perao"n._ fntér •••éeu sOnt .dml•••• forma .. 
• pp.eiuan a ... ."..... Illas ImmatricUlation••• mal ne du 
••n ••"vate .. r 80U••'0"., dana le délai de 'rel. mO'8 1 • 

comlJtar de l~aUlehaoo du .,,,•••nt avl•• qui Bllra Uau lnc..... 
••mment Ctn 1'.II.Uolre du tribunal cJvlt liIa Lomé. 

Suivant réquisition, na 221'5, déposée le 18 juillet 
1952, le. sieur Godjo Georges Djanado né à Lomé 
vers 1916 profession de forgeron au C.P.T., demeurant 
et domicilié à LQmé, majeur non interdit jouissant de 
Ses drQjts CIvils selon ·son statut personnel indigène et 
optant .pour la législat'on française, demande l'immatri­
culation au -Livre fonder du Territoire du Togo, d'un 

.,.immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
totale de 5 a 28 cas, situé à LOmé-Tokain, Cercle de 
Lomé connu SOUS le nom de Ndanou-kopé et borné au 
nord par la route circulaIre, à l'est et au sud par Nda~ 
nO'U. Alipul et à l'ouest. parune rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à Sa connaisSl<nce, grevé d'aucuns droits ou 

. cfiarges î'éels, actuels ou éveHtuels. 

Suivant réquisitiOn, no 2216, déposée le 18 juillet 
1952, le sieur Louis Amegee né à Lomé le 27 mars 
1904 professjon d'Employé de Commerce, demeurant 
et domicilié. à Lomé, majeur non interdit jouissant 

anaoll«l' :SOut p*yablc& 
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de ses droits civils selon son statut personnel indigène ~1 
et optant pour la législation française, demande l'im­ 1 

matriculatton au Livre foncier du Territoire du Togo, :1d'un immeuble rural non bâtti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un pol ygone irrégulier complanté 
de qllelques oocotiers en pleine production, d'une 
contenance totale de 20 fia. 75 ares. 00 caS. situé à 
Dalavé, Cercle de Lomé connu sous le nom de Kpo­
gblé et borné au nord par le marécage, au sud par Tu­
gli et Roudolphe Agoobly, à l'est rrar Akakpo Ab:i$ltsi·· 
et à l'ouest par Paul Amegee. 
. Il "déclare que ledit immeuble lUI àppartient et 

n'est, à Sa connajssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels . 

---c--.... ....._ ­~ 

Suivant réQiJisitlon, no 2217, déposée le 18 juillet ~1952, le sieur Paul A, Amegee né à Lomé le 13 
juillet ·1 913 p~ofession de Vétérinaire Africain, de­
meurant {!j; domicilié à Sokodé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person-· 
nel indigène et" optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter_ 
ritoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier comp"Ianté de cocotiers en· i1leine produc­ \ 
tion d'une contenance totale de 11 na. 08 a 50 c situé 
à Dalavé Cercle de Lomé connu souS le· nom· de 
KplOgblé et borné au nord par le marécage, au sud 
par un sentier et Kiossi-Gafleté, à l'est par Louis 
Amegee et à l'ouest par (;éphas Quist. 

Il déclare que ledit immeuble lUI àpparlient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réqUisitIon, no 2218, déposée le 18 îuill~t 
19:>2, le sieur Paul A. Amegee né à L'oll1,é le 13 juillet 

,1913 profession de VétérInaIre Africain, demeurant 

1 
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et domil'ilié à Sok9dé, majeur, non int;;rdil jouissant 
de sé;; dr()i~ CIvils se1oibon statut" pérsonnel;' Indigène 
et optl)nt pour 'Ia légisràtion françàise, d~mande l'itn­
rnatriculatioii au' Livre ,foncier du Territoite du Togo, 
d'lm immeubl;;, consistant en un terrain rural nOn 
bâti ayant la fDrm;; d'un pol ygolle irréguli;;r complan­
té de cocotiers en plein, rapport, d'une, contenance, 
totale de 1 ha. 75 ares 7rj ,cas situé à Baguida, 
Cercl,e de Lomé connu sous le nom d'Avépozo et 
bOrné aU nord par Missi\V'O Obonfou, FoIy et Ko­
dj'o;V,! Aghossé, atr sud' par Aghossé Gbonfou, à l'est 
par Komlan Akpatcha et à l'ouest parGbofou Agbossé 
et Th6ophile' Adadé~ ',. .", ' ' 

Il , déclare 'lue ,ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits (lU 
charges réels, acluels ou éventuels, 

Suivant réqUisition, ID 2219, déposée [e 18 juillet 
19"", la dame Flora K. Amegee n~"l>Atakpamé en 
1905 profesSion Revendeuse, demeurant et dO:!lIciliée 
à Lomé, ,majeure non interdite ,jouissant de ses droits 
civils selon SOn stalut personnel indigène et optant 
pouria législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du, Territoire 'du Togo" d'un 
immeuJyle ruml non bâti, consistant ên un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier complanté de coco­
tiers 'en plelO rapport d'une contenance ,totale de 75 
ares., 50 cas situé à Baguida, Cercle de Lomé connU 
lIOUS le nom d'Avépozo et borné au' nord par Batan 
'Monou et, Agbodogblo Koudakpo, au sud par Kom­
lan, So[é a· l'est par Komlan solé et Adzede Nonou 
et àl'ouesl pàr A~i\V'Oa Akpatch'a et Balan Nonou,. 

Elle déclare que ledit immeliMe lui appartient et 
n'est, à' sa connaiss~nee, gr;:vé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 'ou éventuels. 

Suivant réqUlsibon, no 2220, déposée le 18 juillet 
1952, le sieur Pierre MeSsan A. Konou né à Adromé, 
Sahoué [e 13 mai 1918 professiOn de Tailleur, de­
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatrieulation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble mml non hâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 81 ares, 12 caS_ ,sItué à 

'Amoutivé (Lomé) Cercle. de Lomé COnnu sous le nom 
de Nond; et lYorné au nord par Somado Adakou, à 
l'OUest par J'onathan Kan:go, à l'est et au sud par Eve­
dji Avoussou. 

Il déclare qrue ledit immeuble lut' appartient et 

,n'est, 'à Sa connaissance, grevé d'aucunS ,droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels, 


Suivant ré<J1isition !lA. 2221, déposée [e 18 juillet 
1952, le sieur j-oseph Ativon né à Oapé vers 1906 pro­
fessOjll de Meunier, demeurant et domicilié à palimé, 
majeur non interdit jQuissa'llt de ses droits civils selon 
son statut perSonnel indill'ène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculaüon au Livre 
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toncier du, Territoire du T'Ogo, d'un,,Immeuble urbain 

non' bâti,COnslstMlt, en un' tetrain~, en'O forme d'un 

triallgle, ,d'une oontenance totale dé, 2 ares, ',74 :cas. 


'situé àPalimé, ~Cercle de Klouto connu 'S'OUS le 'nom 

de Gakpodjl et borné au Nord par la route ,PaUmé­

Nyongbo, à l'est par Charles Gafa et à l'ouest par 

l'emprise du C ..F.r. . 


11 déclare que ledit immeuble lu!' appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réelS, aduels ou événtuèts: " . , 


Sujvant réq,uisition; no 2222,' âêpDséele'rS juillet 

1952, le sieur Dossou Jean n~ à Grand ,Popa (Daho­

mey) le 20 avril 1897 profession de Cher Surveillant 

PrinCIpal, des T. P. demeurant et domicilié à Lomé, 

mandataire spéCIal de la 'dame PhiLomène Zinsou, 

âgée de 60 ans environ, revendeuve à Lomé, quartier 

Gnékonakpoé, majeur non interdit j'Ouissant de ses 

droits civIls selon son statut persollnel indigène et 

optant pout [a législation françàise, demande l'imma­

triculatIOn au Livre foncier du Territoire duToq;o, d'un 

immeuble rural non bâti, 'consistant en un terrain ay"nt 

la f'Orme d'un' polygone irrégulier, d'une contenance 

totale de 7 ha. 59'ares 90 caS. situé ~ :Afagnagan, 

Cercle d'~nécho et borné au nord par Achom Djakpa­

ta, Adil1$t, Gnonouvissron ,et Gogüdja, au sud par 

Djokponou à l'est par AtisSovl et à l'ouest par Gno· 

nouvissron, Apéviogna et Dossa., 


li déclare qrue ledit immeuble appartient à la dame 

Philomène Zinsou et n'èst, à' sa connaissance, grevé 

d'aucuns dr-oits 'Ou charges' rée[s', actuels ou éventuels. 


.'" 

Suivant réquisition, no 2223, 'déposée le 19 juillet 

1952, le sieur Kagm Patrice né à Agoué (Dahomey) 


,le 22 mai W15 proression d'ouvrier des, T,P. 'demeu­
rant et domIcilié à Lomé;mandataite du sieur Sàgbo 
Bernard, .Bl1igad~er. des" Eaux, et Forêts à. pessidé, 
Cercle de.'bama-Kara, majeur non ,interdit· jouissant 
de ses droits, Cl vils selon son statut pers.onnel: indi­
gène et optant pour la législation françàise, demande 
l'immatriculation au Livre- foncier ,du Territoire du 
Togo, d'unimméuble' iIrbàln non 6âti,. consistant 
en Un terrain ay&nt [a 'j10rme d'un,polygone irrégulier, 
d'une conten3!nce totale de 4 a 49 c, situé à, Tokoin, 
Cercle de L'Orné connù sous le nom de Ndanoukopé '1 
et borné au nord par Atayi Salomon, à l',est par 

N daneu Kotomissa AlipoiIé et Amouzou . Gervais, au 

sud par ,une rue projetée et à l'ouest par Chrétien, 
 ,r 

Koami. ' 

Il déclare q,ue' ledit immeuble appartient au sie\lr 


Sagbo Bernard et n'est" àsa connaissance" grevé 

d'aucuns dno!ts ou charges réels, actuels ou éventuels, 


Suivant réquisition, no 2224, déposée ré 19 jùi1let 
1952, Maître Viale pmfession d'Avocat-Défenseur, de­
meurant et domicilié à Lomé, mandataire des sieurs ~ 
Thomas Tchita Osseni, employé au CF.T. et Thomas -" 
Joseph' [ssifu, forgeron, majeùrs rion i!jterdits jouis­
sànt de leurs droits civils selon leur stàtut personnel 
indigène et optant pour' la législation franÇàise, de­
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mande l'immatrioulation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, con­
'sistant en 'un terrain nu ayant la f.orme d'un trapèze, 
d'une oontenance totale de 3 a 68 c situé à Lomé, 
Cercle de Lomé et borne au nord par Thau Mensah, 
au sud par Quassie E. Joseph, à l',est par l'Avenue 
du Camp et à l''ouest par les T.F. no 626 et 268. 

Il déclare que ledit immeuble ap)jartient auX sieurs 

Thomas Tchi!a Ossenie! Thomas Joseph !ssifu ef 

n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


--_..~-~..­
Suivant réquisition, no 2225, déposée le 19 juillet 

1952, le sieur Emmanuel Ozou né vers 18% profes­
sion de Cultivateur, demeurànt et domicilié à Adja­
houn Akposso, majeur non interdit jouissant de ses 
droits cIvils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'immlj.­
!ficulatlon au Livre ~oncier du Territoire du Togo, 
d'un ·immeuble rural non bâti, oonsistant en U1'\ ter­
rain ayant la forme ·d'un polygone irrégulier complan­
té de cacaoyers ou plein rapport, d'une contenance 
totale ·et 1 ha. 91 a. 97 c. situé.à Adja'houn-Edroukou, 
CercIe d'A!akpamé et borné au nord par Abolo, au 
sud par Ravin Owloulchio, à l'est par la riv~re Ouwle 
et à l'Olles! par Ozou. 

Il déclare que ledit immeuble lUI àppartient et 
n'est il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

SUivant réquisition, no Z226, dépOsée le 19 juillet 
1952, le sieur Mazure Jean profesSIon de Receveur 
des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, majcuJf 
non interdit jouissant d~ ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
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française, demande l'immalrioulation au Livre foncier 

du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non 

b~ti, oouslstant en Un terrain ayant la forme d'un 

polygone irréguHer concave à usage d'éoole et de 

dispensaire d'une oontenance totale lie 44 a 69 c ~~é 

à Baguida, Cercle de Lomé ,et borné au nord par 

Henri l(umako, au sud par NulcukIin et Kpakpo, ])oh', à 

l'·est par la rue de Oevego-Baguida et à l'ouest par 

une rue en projet. . 


Il déclare que ledit immeuble app'artient au Tern- .; 
toire et n'est, à Sa connaIssance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels,' actuels ou éventuels. ' 

-,~-----

Suivant réquisition, no 2227, déposée le 19 juillet 
1952, le si eur Mazure Jean profesSkm de Receveur 
des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, maje.u!' . 
non ,interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indig,ène et optant pour la législation 
française, demande l'Immatriculation au Livre foncier 
du Territ;oire du Togo, d'un immeuble rural en partie 
bâti, oonsistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone .irrégulier divisé en deux parcelles par la . 
rue des Puisatiers à usage de station de pompage, 
marché et· dispensaIre, d'une contenance totale de 
81 a 89 c slinté à 'Sanguera, Cercle de Lomé et borné 
au nord par la route de lorné à Noépé, à l'ouest 
par la rue de la Société de Prévoyance, à l'est par 
une rue menant à Ségbé et au sud par une rue non 
dénommée. 

Il déclare que ledit immeuble ap!>,artient au Terri­
toire et n'·est, à sa OOnUlUssance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la 	Propriété foncière P. i., 
Jean MAZURE. 
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